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1. Ac*vités 20219 

1. Inten*on 

L’Association AGALIA a été créée en 2019 afin de promouvoir des associations locales qui 
ont comme objectif la protection et le bien-être des enfants, en particulier au niveau médical, 
éducatif, et social, tout en respectant les différences culturelles et religieuses. Le soutien 
inclut l’aide financière, et la sensibilisation du public vis à vis de toute injustice, ou de toute 
privation de liberté, de droit à l’éducation et des soins médicaux subis par des enfants. 

1.1. Encadrement 
Agalia travaille avec des orphelinats qui accueillent des enfants de 3 à 20 ans et leur 
permettent de grandir dans un entourage de sécurité et d’amour. 

 

1.2. Educa*on 
Agalia soutient la construction des établissements scolaires et la mise en place de tout 
programme d’éducation dans des régions où le droit à la connaissance n’est pas garanti. 
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1.3. Santé 
Nos actions visent à faciliter l’accès aux infrastructures médicales, aux soins et aux 
médicaments pour les enfants les plus démunis. 

 

2. Projet : Orphelinats 

Agalia a été fondée avec l’intention de soutenir les activités de deux orphelinats que notre 
présidente et membre fondateur Lida soutenait personnellement.  

2.1. Historique 
L’orphelinat Theotokos pour filles a été créé en 1999 par la Société Philanthropique de 
l’Eglise Orthodoxe grecque (SPEO) afin d’accueillir les filles qui sont souvent abandonnées 
ou/et qui n’ont pas droit à l’éducation. Il peut accueillir jusqu’à 200 filles de 3 à 20 ans. Il en 
accueille environ 100 aujourd’hui. 

En 2009, l’orphelinat pour garçons « St. Ignatius » a ouvert ses portes avec les mêmes 
objectifs que Theotokos. Il accueille aujourd’hui environ 50 garçons de 4 à 15 ans. 

2.2. Ac*vités de la SPEO 
Les enfants accueillis par les orphelinats sont soit orphelins de deux parents (abandonnés 
dans la rue ou sous la protection d’un parent de la famille – souvent une grand-mère ou une 
tante), soit des enfants qui ont un des deux parents mais qui n’a pas les moyens de les 
élever. Ces enfants ne peuvent pas être adoptés. 

Les orphelinats offrent aux enfants un toit, des repas, une éducation complète (école bengali 
ou anglais et soutien scolaire après l’école), des principes d’éthique et de bon comportement 
et la possibilité de commencer une vie d’adulte en toute indépendance, s’ils le souhaitent. Ils 
ont la liberté de suivre la religion souhaitée (qu’elle soit hindouiste, chrétienne ou 
musulmane), même si l’éducation éthique est basée sur les principes de la religion 
chrétienne. Les traditions et arts locaux sont toujours respectés. 

En parallèle des orphelinats, gérés aujourd’hui par la Sr. Nectaria Paradissi, la SPEO offre 
les programmes humanitaires suivants: 

- projets de développement dans les zones rurales de Calcutta (ex. construction de 
toilettes et des structures hygiéniques, apport de l’eau potable, création de micro-
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structures professionnelles d’aide aux femmes, entre autres à l’aide d’un don des 
machines à coudre). 

- mise en place des structures scolaires: 6 structures scolaires offrent aux enfants de 
l’orphelinat, ainsi qu’à ceux des zones rurales environnantes la possibilité de se 
former gratuitement ou à coût réduit. 

- programme de nutrition: des repas sont offerts tous les jours à une 100aine d’enfants 
des rues de Calcutta, ainsi qu’à une 50 aine des personnes sans abri 

- soins médicaux: des médecins locaux, et parfois des bénévoles étrangers, 
fournissent les soins médicaux de base à des gens pauvres qui n’ont pas la 
possibilité de se rendre à l’hôpital. 

Distribution du petit-déjeuner à Kalighat (Calcutta). Ce repas est souvent l’unique de la 
journée. 

3. Exonéra*on fiscale 
En cette année 2021, l’association Agalia a obtenu l’exonération fiscale, ses buts ayant été 
reconnus d’utilité publique. Afin d’obtenir cette exonération fiscale, l’association a dû modifier 
ses statuts, notamment prévoir explicitement l’affectation de l’excédent de liquidation dans le 
cas d’une cessation d’activité. Cette exonération signifie qu’en principe, du côté de nos 
contributeurs qui sont contribuables suisses, les dons faits à Agalia peuvent être déduits de 
la déclaration fiscale pour personne physique. Pour l’association cela signifie surtout que 
l’ensemble de l’argent des dons peut être affecté à nos projets sans avoir à payer des impôts 
sur le bénéfice et le capital. 

La trésorerie et les actifs dont dispose Agalia ne font de cette exonération fiscale une 
opération particulièrement intéressante d’un point de vue financier. Par contre, le fait d’être 
reconnu comme association dont les buts sont d’utilité publique par les autorités fiscales 
vaudoises est un avantage pour notre communication auprès de tiers. Par ailleurs, le nom 
Agalia est ainsi enregistré auprès des autorités fiscales vaudoises comme relatif à une 
association d’utilité publique avec siège à Montreux avec des organes identifiés. Cet 
enregistrement protège le nom de l’association contre les utilisations potentiellement 
malveillantes de personnes souhaitant se servir du nom de l’association pour lever des fonds 
à des fins autres que le financement des projets de l’association. Il en est de même en cas 
d’engagements de l’association indument pris par des personnes tierces.  

4. Concerts 
Une soirée de concert de rock joué en acoustique avait été prévue pour le 21 novembre 
2020. La soirée devait se tenir au QWERTZ à Lausanne. Malheureusement, en raison de la 
situation sanitaire, la soirée avait dû être annulée (affiche de gauche ci-dessous). La levée 
des mesures relatives aux événements tenus en intérieur a permis à Agalia de relancer le 
QWERTZ et les groupes qui ont répondu favorablement. C’est avec une année de retard que 
le concert a eu lieu le 20 novembre 2021 (affiche de droite ci-dessous). La soirée a permis 
de rapporter 428 CHF.  



5

 

5. Rotary 
Le Rotary Club Lausanne Rives avait soutenu en 2020 les activités d’Agalia avec un don de 
3'780 CHF.   

 
Les club Rotary ne fonctionnent pas selon l’année calendaire. Aucun don n’a été fait sur 
l’année 2021 notamment parce que quelques complications administratives n’ont pas permis 
de soumettre de projet à temps pour obtenir un versement en 2021. Le Rotary a cependant 
tenu son engagement avec un versement intervenant début 2022 qui sera mentionné dans le 
prochain rapport d’activité. 

6. Calendriers 
Comme chaque année, les calendriers constituent une des activités principales de 
l’association Agalia et une de ses sources de revenus les plus stables. Cette année, Lida a 
eu la chance de pouvoir compter sur l’enthousiasme d’Athina, Fabio et Martina pour la vente 
des calendriers 2022. 

7. Projet « Orphelinats Inde » 
En 2021, Agalia a versé à la SPEO 5’000 CHF qui ont servi à: 

- acheter du matériel informatique pour l’école St. Ignatius (environ 10 ordinateurs et 3 
imprimantes), et 

- finir la réparation du toit d’un des bâtiments de l’orphelinat qui était endommagé par 
le typhon AMPHAN. 

AN
NU
LE
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8.  Communica*on 
Un site internet et la newsletter restent avec le bouche-à-oreille les principaux outils de 
communication d’Agalia.  

9. Membres actuels 
L’association compte actuellement six membres actifs et quatre membres passifs. 

10. Conclusion 
L’année 2021 est nous l’espérons la dernière à l’ère du Covid-19. La situation politique étant 
ce qu’elle est, il ne semble pas qu’il y ait de raisons de penser que le monde va dans le bon 
sens. C’est peut-être justement dans ces moments-là qu’il faut éteindre sa télévision et 
retrousser ses manches pour essayer de rendre le monde meilleur. Quand le monde devient 
fou, il faut cultiver notre jardin. 

Nous vous remercions pour votre confiance. Vous pouvez vous dire que votre geste a pu 
changer la vie d’un bon nombre de jeunes et de leur donner le droit à l’éducation, ce qui 
n’est pas « donné » à tout le monde ! 

11. Objec*fs en 2022 
Les objectifs de notre association seront : 

- Couverture des frais scolaires d’enfants qui suivent des cours aux écoles de la SPEO 
qui sont dans l’impossibilité de payer. 

- Pérennisation de la distribution des repas (petit-déjeuner et déjeuner dans le quartier 
de Kalighat (Calcutta). 

- Récolte des fonds à l’aide de l’organisation d’une soirée de concert. 
- Récolte des fonds et communication des objectifs d’Agalia par notre présence à une 

ou deux reprises au marché. 

12. Remerciements 
L’association Agalia souhaite remercier ses généreux donateurs, amis et soutiens. Votre 
implication et soutien font la différence. 

Nicolas Giller – QWERTZ Lausanne (qwertz.gg) 
Florian Donzallaz et Edmond Parizot – Buckle-Up! 
Gregory Eisenring et Jonathan Stark– Grego&Johno 
Jean-Pierre Schaller et Bertold Walter – Commission Internationale du Rotary Lausanne-
Rives 
Romain Sovrano – Expert-comptable pour la revue des comptes à titre gracieux
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